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 n°286 711 du 28 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Julie KALALA 

Rue Saint Gilles 318 

4000 LIÈGE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant 

à suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 14 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 novembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 22 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BIBIKULU loco Me J. KALALA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour 

introduite par la requérante sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, au motif 

que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second acte 

attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la Loi. 
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2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique « - de l’article 8 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après dénommée la « CEDH »), de la violation des articles 7, 9 bis, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 1 à 

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;».   

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la Loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui 

est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Le Conseil rappelle également que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 

manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche pas compétent pour substituer sa propre appréciation des 

faits à celle de l’autorité compétente.   

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse semble 

avoir pris en considération les éléments invoqués par la requérante dans sa demande d’autorisation de 

séjour et a exposé à suffisance et adéquatement les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans 

l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de 

circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en est ainsi de la présence de son époux sur le territoire 

belge, du fait que ce dernier travaille, de sa vie privée et familiale avec son époux, protégée par l’article 8 

de la CEDH, de l’invocation de l’article 12 de la CEDH et de son intégration.  

 

Le premier acte querellé semble dès lors, satisfaire de manière générale, aux exigences de motivation 

formelle, car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les 

motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. A propos du grief fait à la partie défenderesse d’avoir fondé une partie de sa décision sur l’illégalité 

du séjour de la requérante, de s’être contredite dans les dates de validité de son visa d’arrivé et de ne 

pas avoir précisé par quelle autre procédure elle aurait pu obtenir un titre de séjour, le Conseil estime en 

tout état de cause que la partie requérante n’y a aucun intérêt dès lors que cette motivation est 

surabondante.  

 

3.4. En ce qui concerne la présence de son époux sur le territoire belge, le fait que ce dernier travaille et 

le mariage avec ce dernier ainsi que l’intégration de la requérante, attestée par le fait qu’elle a suivi des 

cours de français, le Conseil relève que la partie défenderesse a motivé que « A titre de circonstance 

exceptionnelle, l’intéressée invoque la présence sur le territoire de son époux Monsieur [S.K.] (titulaire 

d’un titre de séjour illimitée) avec lequel elle mène une vie familiale et effective. Madame met également 

en avant le fait que son époux travaille en apportant des contrats de travail ainsi que des fiches de paies 

au nom de son époux. L’intéressée revendique le respect de l'article 12 de la Convention européenne des 

droits de l'homme ( droit au mariage ) et le respect de sa vie familiale et privée tel qu’édicté par l’article 8 

de la Convention européenne des droits de l’homme. Cependant, Madame n’explique pas en quoi ces 

éléments pourraient l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever 
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l’autorisation requise pour permettre son séjour en Belgique. Relevons que l’intéressée a fait usage de 

son droit au mariage ( art 12 CEDH) puisqu’elle a contracté mariage avec Monsieur [S.K.] en date du 

18.12.2021 dans la commune d’Aywaille (cfr acte de mariage). Par ailleurs, le fait d'avoir de la famille en 

Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 

pays dont elle n'est pas ressortissante. Ensuite le fait que son époux soit en séjour légal en Belgique n’est 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis, car on ne voit pas en quoi cela empêcherait 

la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise (Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002.. 

Rappelons que la que loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande 

(C.E., 22 août 2001, n° 98.462.). Précisions aussi que rien empêche l’intéressée de se faire accompagner 

de son époux au pays d’origine durant ses congés annuels afin que l’unité familiale soit préservée. […] 

Quant aux éléments d’intégration à savoir le fait que l’intéressée suit ou a suivi des cours de français( cfr 

attestation d’inscription et ou de fréquentation à des cours de français à l’institut provincial d’enseignement 

secondaire de promotion sociale de Seraing du 12.01.2022, attestation du 23.09.2021 de suivi de cours 

de français à la bibliothèque de Fetinne) , notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d’une 

impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (Conseil d’Etat 

- Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement 

difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26.11.2002) », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile 

en termes de recours. En effet, le Conseil relève que la partie requérante se borne à prendre le contre-

pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.5. Quant au fait qu’une procédure de demande de visa au pays d’origine serait d’une longue durée et 

incertaine, le Conseil soutient qu’il s’agit d’une allégation relative à l’attitude de la partie défenderesse et 

à sa politique de délivrance des visas qui n’est étayée par aucun argument concret et relève, dès lors, de 

la pure hypothèse. 

 

3.6. S’agissant du coût de la procédure d’obtention d’un visa, de la circonstance qu’il n’existe pas de poste 

diplomatique belge au pays d’origine et de la situation sécuritaire dans ce dernier, le Conseil relève qu’il 

semble ressortir de la décision querellée  et de la requête que ces éléments sont invoqués pour la 

première fois en termes de recours. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir examiné la demande à ce propos. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision 

s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction 

d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.7. Au sujet de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate que la partie défenderesse a 

motivé que « Notons ensuite qu'un retour en Arménie, en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme de par son caractère temporaire. Ajoutons que l'existence d'attaches familiales et 

affectives en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays 

d'origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour la (sic) faire (C.E., 27 mai 

2003, n° 120.020). De plus, une séparation temporaire de la requérante d'avec ses attaches en Belgique 

ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie familiale et privée. Un retour 

temporaire vers l’Arménie, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n’implique pas une rupture des liens familiaux et privés de la requérante, mais lui impose seulement une 

séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'emporte pas une 

rupture des relations privées et familiales, mais seulement un éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est 

pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés, Conseil d'État arrêt n° 133485 

du 02/07/2004). Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu'«en imposant 

aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine 

pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de 

leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale 

de la requérante, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce 

qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 
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poursuivi par le législateur lorsque le requérant a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n°36.958 du 13.01.2010) ».  

 

Le Conseil rappelle ensuite que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance 

du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont 

ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique 

belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger 

puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout 

en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois 

mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses 

relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » 

(C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant 

à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant 

les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence 

imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est 

autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour 

de plus de trois mois.  

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et d’autre part 

la vie privée et familiale de la requérante, et a motivé à suffisance et adéquatement quant à ce.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts. En outre, la partie requérante ne 

démontre en tout état de cause nullement que la vie privée et familiale de la requérante ne pourrait pas 

se poursuivre temporairement ailleurs qu’en Belgique. 

 

La partie défenderesse n’a dès lors pas violé l’article 8 de la CEDH. 

 

3.8. A propos de l’ordre de quitter le territoire notifié à la requérante en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater qu’il est motivé à 

suffisance en fait et en droit au motif que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 

1980, l’étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant 

lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) 

: L'intéressée est arrivée le 21.08.2021 muni d’un passeport revêtu d’un visa C 13 jours valable du 

21.08.2021 au 17.09.2021. Elle a enregistré une déclaration d’arrivée le 25.08.2021 Son séjour était 

autorisé jusqu’au 01.09.2021 », ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune critique 

utile. S’agissant de la vie privée de la requérante, le Conseil relève que la partie défenderesse en a tenu 

compte dans la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis 

de la Loi et renvoie au point 3.7. quant à ce. En ce qui concerne la vie familiale de la requérante, le Conseil 
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observe que la partie défenderesse a motivé que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le 

Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de 

santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation 

a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les 

éléments actuellement dans le dossier : L’intérêt supérieur de l’enfant/ l’état de santé : Il ne ressort ni du 

dossier administratif, ni des déclarations de l’intéressé qu’il aurait des enfants mineurs ou des problèmes 

de santé au sens de l'art 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. La vie familiale : l'époux de l’intéressée 

Monsieur [S.K.] est présent sur le territoire (en séjour légal). Cependant, la séparation avec son époux ne 

sera que temporaire le temps de permettre à l'intéressée de lever les autorisations nécessaires au pays 

d’origine. De plus rien empêche que Monsieur [S.K.] accompagne l’intéressée au pays d'origine durant 

ses congés annuels ainsi l'unité familiale sera préservée La présente décision a tenu compte de l'article 

8 CEDH qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de 

sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général», ce qui n’est pas critiqué utilement en 

termes de requête. En effet, le Conseil relève que la partie requérante se borne à prendre le contre-pied 

de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.9. Quant au fait qu’une procédure de demande de visa au pays d’origine serait d’une longue durée et 

incertaine et à la circonstance qu’il n’existe pas de poste diplomatique belge au pays d’origine et de la 

situation sécuritaire dans ce dernier, le Conseil renvoie au point 3.5 et 3.6. de la présente ordonnance.  

 

3.10. Comparaissant à sa demande à l’audience du 20 mars 2023, la partie requérante dépose une pièce 

et insiste sur le fait que la requérante vit chez son mari depuis son arrivée sur le territoire, que celui-ci est 

en possession d’une « carte F », qu’elle a entamé des démarches en vue du mariage avant l’expiration 

de sa déclaration d’arrivée, et que son compagnon a des moyens suffisants pour subvenir à leurs besoins. 

Elle précise que l’Arménie est en guerre, et que même si elle retournait au pays d’origine et voulait obtenir 

un nouveau document, elle devrait se rendre en Russie, pays en guerre également.  

 

La partie défenderesse demande au Conseil d’écarter la pièce déposée à l’audience, dès lors que celle-

ci est postérieure aux décisions attaquées. Elle demande de faire droit à l’ordonnance du Conseil, dans 

la mesure où les motifs de celle-ci n’ont pas été renversés par la partie requérante. 

 

3.11. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime qu’il y a lieu d’écarter la pièce déposée dès 

lors qu’elle est postérieure aux décisions attaquées. Pour le surplus, le Conseil constate que les 

observations faites à l’audience ne sont pas de nature à remettre en cause les motifs de l’ordonnance 

envoyée, le Conseil confirme les motifs de celle-ci. 

 

3.12. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est  pas fondé. 

 

3.13. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mars  deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


